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EXPOSITION 

LE MOUSTIQUE TIGRE ET LA LUTTE ANTI-VECTORIELLE 

 

 

 

L’Agence Régionale de Santé met gratuitement à votre disposition une exposition sur les moustiques, avec un 

focus sur le moustique tigre et la lutte anti-vectorielle. Elle est composée de 6 panneaux de type "Roll-up" 

(format déroulé : largeur 60 cm, hauteur 200 cm), facilement transportables grâce à 6 housses de protection et 

pouvant être positionnés aisément en format « totem » dans le lieu de votre choix (voir guide de montage en 

annexe 1).  

 

Cette exposition autoportée a l'avantage de ne requérir aucune grille de soutien. En revanche, elle est fragile et 

il convient donc de la manipuler avec précaution lors des opérations de montage et de démontage.  Les 

panneaux doivent être déroulés sur 2 m de hauteur tout en maintenant solidement la partie basse.  Elle n'est 

pas adaptée pour être installée à l'extérieur. 

 

 

Les panneaux abordent les thèmes suivants 

(voir annexe 2) :  

1/ Le moustique : le (re)connaître 

2/ La double vie du moustique 

3/ Moustique tigre, qui es-tu ? 

4/ Moustique tigre, un danger pour notre 

santé ? 

5/ La lutte anti-moustiques 

6/ Légendes et idées reçues 

 

Cette exposition a été réalisée en 2015 par 

l'Entente Interdépartementale Rhône-Alpes 

pour la Démoustication (EID-RA). 

 

Pour l’emprunter, il suffit de prendre contact 

avec la Délégation Départementale de LA 

SAVOIE de l’Agence régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, qui formalisera un 

contrat de mise à disposition. 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 – PHOTOS DES 6 PANNEAUX DE L'EXPOSITION 



 

 
 
 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

 


